
Services 2023 

Base Porc NE Base Porc NE

Lundi > vendredi 179,50 € 207,05 € 22,44 € 25,88 €

Samedi 231,70 € 257,44 € 28,96 € 32,18 €

Dimanche/fériés 43,50 € 50,39 €

Lundi > vendredi 58,30 € 85,85 € 7,29 € 10,73 €

Samedi 110,50 € 136,24 € 13,81 € 17,03 €

Dimanche/fériés 13,20 € 20,09 €

MANDAT - FORMATION 67,00 € 94,55 € 8,38 € 11,82 €

REMPLACEMENT DE SALARIES ou AIDE COMPLEMENTAIRE 179,50 € 207,05 € 22,44 € 25,88 €

Les suppléments :

17.90 €/j (hors déplacement et temps d'intervention)

Heure supplémentaire 28,96 € 32,18 €

MATERNITE A compter de 16 semaines.

PATERNITE 25 jours fractionnables en 3 fois, dont 7 jours dès la naissance.

ADHESION AU GROUPEMENT

COTISATION ANNUELLE        125 € HT / personne.

CONTACT : 02 229 40 200 - 7/7 jours 
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Tarifs HT soumis à TVA à 20%

Tarif journalier Tarif horaire repas compris

CONGES EXPLOITANT

Le crédit d'impôt congés vous permet de bénéficier d'une 
réduction de 50% sur les frais de remplacement engagés (dans 

la limite de 14 jours/an par associé dans la limite de 4 
personnes).

Sur la base d'une souscription au produit d'assurance Alterre ego 
- hors application de franchises. Tarifs dégressifs compensés par 

des indemnités AAEXA dès le 29ème jour. 

Financement sur fonds cas-DAR.

REMISE SERENITE 
Aide journalière appliquée sur la base d'un engagement de 10 
jours/an, dont 4 positionnés librement entre le 1er novembre de 

l'année N et le 31 mai de l'année N+1.

ARRET DE TRAVAIL et DECES

Les tarifs du dispositif de prévoyance Alterre ego, proposé par 
Groupama loire Bretagne, sont les suivants :

Indemnités de 121.20 €/j, puis 96.96 €/j dès le 29ème jour d'arrêt (hors franchise)
816.40 €/an/personne.

34, rue Jacques Anquetil - 29 000 QUIMPER

Lundi > samedi 8h 
dimanche/férié 4h 28 € par journée 

                    

          175 € HT réduit à 125 € HT en cas de souscription à l'assurance prévoyance Alterre ego. Si adhésion après 50 ans montant majoré de 325 € HT.

Prestation intégralement couverte pour les cheffes d'exploitation agricole, hors TVA. Les 
conjointes collaboratrices ou les aides familiales, ainsi que les hommes ont à charge la 

CSG et la CRDS résiduels.

Panier repas de 5,50 € 
INCLUS dans le prix de 

journée


